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N° 194 p. 151  

République française 
  

Au nom du peuple français 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
 
LA COUR DE CASSATION, PREMIERE CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant : 
 
 
Sur les trois moyens réunis, le premier, pris en ses trois branches : 
 
Attendu que le Procureur général près la cour d'appel de Douai fait grief à l'arrêt confirmatif 
attaqué (Douai, 12 février 2001) d'avoir prononcé l'adoption plénière par les époux X... de 
l'enfant Joseph Y..., de filiation ignorée, né en janvier 1994 au Rwanda, alors, selon les 
moyens : 
 
1 / qu'il faut se placer à la date du recueil de l'enfant par les candidats à l'adoption pour 
déterminer la loi régissant les modalités de son consentement à l'adoption ; que le 6 mai 
1994, l'enfant était de nationalité rwandaise et qu'il convenait d'appliquer la loi rwandaise ; 
 
2 / qu'il est constant que l'enfant a acquis la nationalité française le 7 janvier 1997 après 
enregistrement de sa déclaration le 19 février 1999, que le conseil de famille s'est prononcé 
alors que l'enfant n'avait pas encore la nationalité française, que le consentement donné dans 
ces conditions ne saurait être validé rétroactivement ; 
 
3 / que pour les mêmes motifs, la requête en adoption plénière déposée le 10 décembre 1998 
n'était pas recevable sur le fondement de la loi française relative à l'adoption ; 
 
4 / que la convention de parrainage passée le 6 mai 1994 entre le président du conseil 
général et les époux X... ne constituait en aucune manière un placement en vue de l'adoption, 
de sorte que la cour d'appel a violé l'article 351 du Code civil ; 
 
5 / que le consentement à l'adoption aurait dû être donné par le conseil de famille des pupilles 
de l'Etat, de sorte que la cour d'appel a violé l'article 349 du Code civil ; 
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Mais attendu que la cour d'appel a décidé exactement qu'en application de l'article 26-5 du 
Code civil, Joseph Y... avait acquis la nationalité française dès le 7 janvier 1997, date de la 
souscription de la déclaration de nationalité dès lors qu'elle avait été enregistrée ; qu'elle a 
relevé que le conseil de famille, réuni le 2 octobre 1998, avait consenti à son adoption 
plénière par les époux X... qui remplissaient les conditions légales requises pour une telle 
adoption ; qu'enfin, les observations présentées par le procureur général devant la cour 
d'appel n'avaient nullement invoqué les dispositions de l'article 349 du Code civil ; d'où il suit 
que le dernier moyen est irrecevable comme ayant été soulevé pour la première fois devant la 
Cour de Cassation ; qu'ainsi, l'arrêt attaqué n'encourt aucun des griefs du pourvoi ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
REJETTE le pourvoi ; 
 
Laisse les dépens à la charge du Trésor public ; 
 
Vu l'article 700 du nouveau Code de procédure civile, condamne le Trésor public à payer aux 
époux X... la somme de 2 000 euros ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de Cassation, Première chambre civile, et prononcé par le 
président en son audience publique du trente septembre deux mille trois. 
 
Composition de la juridiction : M. Lemontey., Mme Pascal., M. Sainte-Rose., la SCP Waquet, Farge et Hazan. 
Décision attaquée : Cour d'appel de Douai 2001-02-12 (Rejet.)  
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